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Edito
Cette année 2011 s’est terminée par de nouveaux tours de vis qui
frappent particulièrement les bas et les moyens revenus.
Le doublement de la taxe sur les mutuelles va encore
contraindre certains et certaines à ne plus souscrire une
complémentaire.
Le travail devient de plus en plus pénible avec des pressions
accrues et une productivité croissante pour ceux qui en ont.
Nous pouvons craindre une montée des maladies
professionnelles.
Malheureusement la reconnaissance est de plus en plus
soumise à des refus.
La sécurité sociale qui est juge et partie cherche à faire un
maximum d’économies sur le dos des victimes.
Pour 2012 nous ne pouvons qu’espérer une réelle prise en
charge de la prévention avec plus de moyens à la médecine du
travail.

Guy AUDOUY
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L’association vous souhaite
à vous et à vos familles une



Fibres fines d’amiante enfin quelques mesures de protection

Suite au rapport 2009 de l’agence de sécurité sanitaire de l'environnement du travail (AFSSET)
le gouvernement a décidé un certain nombre de mesures à compter du premier semestre 2012.

- l'abaissement de la valeur limite d'exposition professionnelle (VLEP) qui est  actuellement de
100 fibres par litre à 10 fibres par litre à une échéance de 3 ans (pourquoi attendre encore !)

- le contrôle de l'empoussièrement en milieu professionnel selon la méthode META. La France
sera ainsi le premier pays au monde à rendre obligatoire, en milieu

professionnel, cette technique de mesure qui permet de réellement prendre en

compte toutes les catégories de fibres ;

- la suppression, dans le Code du travail, de la dualité de notions friable/non friable.

- la généralisation de la certification des entreprises à l'ensemble des activités de retrait et
d'encapsulage de matériaux contenant de l'amiante.

- les conditions d'utilisation, d'entretien et de vérification des moyens de protection collective
(MPC) et équipements de protection individuelle (EPI), en  particulier les appareils de protection
respiratoire (APR) adaptés aux niveaux d'empoussièrement sur les chantiers.

Il a fallu plus de trois ans pour qu'enfin le gouvernement prenne des mesures de protection
concernant la fibre fine d’amiante.

À noter trois ans supplémentaires pour abaisser le seuil de dangerosité (aujourd'hui 0.01 fibre
par cm3 qui passera à 0.0001 par cm3).

Pour l'association le seuil doit être à zéro par cm3, car une seule fibre ingérée peut être

mortelle.

Formation maladie professionnelle

Les 29 et 30 novembre, l'association a tenu une formation pour augmenter le nombre de ses
militants.
Si nous n'avons pas eu le nombre espéré de participants, ce stage est pour nous positif.
Notre objectif est de sensibiliser les représentants dans les CHSCT sur la prise en charge des
maladies professionnelles. Un stage est programmé au premier semestre 2012.

La lenteur des réponses de CPRP au FIVA

L'association a alerté la caisse de prévoyance SNCF sur les délais de traitement des demandes
exprimées par le FIVA.
Lorsque le FIVA adresse des propositions aux ayants droit des victimes, il fait état de la non
réponse de la caisse sur les préjudices qu’elle a indemnisé.
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Cette situation amène le FIVA à ne pas régler complètement l’indemnisation de l’ensemble des
préjudices.
Suite à notre courrier du 4 juillet et à notre relance de début septembre le directeur de la
caisse a enfin répondu le 13 septembre.
Ci-joint les extraits...

L’association prend acte de cette réponse.

Espérons qu'effectivement le traitement sera plus rapide.
.

Jugement en appel de Douai

L’ANDEVA allait assez régulièrement en appel suite aux propositions du FIVA. Elle estimait que
l'indemnisation des préjudices était insuffisante, notamment pour les victimes reconnues avec
un taux de 5 % d’incapacité.
Il est vrai que le barème du FIVA n'est pas linéaire entre 0 % et 100 %, il est très bas pour les
petits taux et monte progressivement après.
La cour d'appel de DOUAI doublait l'indemnisation. Au fil du temps la majorité des cours
d'appel s'était rapprochée du barème du FIVA
Le FIVA a décidé de se pourvoir en cassation face au jugement de Douai.
La cassation a demandé à cette cour de rejuger avec de nouveaux magistrats.
Elle a annulé le doublement de l'indemnisation et le FIVA a demandé à tous ceux et celles qui en
avaient bénéficié de rendre le « trop perçu ».
Seuls sont concernés ceux et celles qui avaient des dossiers non clos à la date du jugement.
C'est évidemment un mauvais coup pour ceux qui doivent rendre une partie de l'indemnisation au
FIVA.

Beaucoup ont utilisé ces sommes.
Pour l'association, ce retournement judiciaire est malheureusement toujours possible.
C'est pourquoi nous sommes toujours très prudents sur le recours au juridique.
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Concernant l'objet de votre courrier,  je vous informe que les dé lais de réponse aux demandes de renseignements du
FIVA dépendent fortement de la nature du dossier.

Ainsi, pour une maladie professionnelle en cours d'instruction, la Caisse ne peut, dans un premier temps,
qu'en informer le FIVA. Ce n'est qu'à  l'issue de la procédure d'instruction souvent longue, et si la maladie
professionnelle est reconnue, que la Caisse peut procéder à  l'indemnisation de la victime ou de ses ayants droits et
communiquer ensuite les montants au FIVA, La Caisse doit en parallè le constituer le dossier mé dical à
destination du mé decin conseil  du FIVA.

Par ailleurs en cas de versement d'une rente, la Caisse doit se rapprocher de la SNCF pour connaître le salaire
de base en permettant le calcul. De plus dans certains cas, la Caisse doit transmettre le dossier a la Direction
Juridique de la SNCF qui dé terminera la ventilation de l'indemnisation par poste de préjudices demandée par le FIVA.

Conscient de la lenteur inhérente au traitement des demandes de renseignements du FIVA, la Caisse a mis en
place cet été une procédure semi-automatique pour diminuer le temps consacré aux parties strictement administratives
du renseignement. Conjuguée à la fin de la pé riode des congé s d'é té , nous espérons que les effets s'en feront ressentir
prochainement.



Les dangers des chantiers de démolition :

Calendrier :
• Conseil le 18 janvier 2012.
• Bureau le 28 mars 2012.
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Les chantiers de démolition avec désamiantage, tel Jussieu,
sont une nouvelle source d'exposition à l'amiante

À Bordeaux les ateliers SNCF ne sont pas exempts de tous
soupçons.

Autant nous pouvons espérer que les salariés affectés à ces
sites soient protégés, autant les populations environnantes
sont loin de l’être.

La poussière est loin d’être piégée lors des démolitions.

Notre crainte partagée par de nombreux scientifiques est que
de nouvelles victimes se déclarent dans les années  qui
viennent alors que l'utilisation de l'amiante est interdite
depuis 14 ans.

Ce poison n'a pas fini de tuer, hélas.Ce poison n'a pas fini de tuer, hélas.Ce poison n'a pas fini de tuer, hélas.Ce poison n'a pas fini de tuer, hélas.

Fin des poursuites pour les dirigeants d’ETERNIT

La Cour d’Appel de Paris vient d’annuler six mises en examen dirigées
contre des dirigeants d’ETERNIT.

Il leur était reproché l’absence de mesures de sécurité pour protéger les
salariés exposés.

Les juges ont estimé que les périodes couvrant les faits reprochés étaient
imprécises et également l’absence de textes de loi justifiant la mise en
examen.

Nous ne pouvons que clamer notre colère face à la bienveillance de la
justice envers les empoisonneurs.

Correspondants locaux sur le site  sur http://cheminotsamiante.free.fr
rubrique « nous contacter »


